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Où suis-je couvert ?
 Dans le monde entier

Quelles sont mes obligations ?
Sous peine de nullité du contrat d’assurance ou de non garantie : 
A la souscription du contrat 

- Répondre exactement aux questions posées par l’assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque lui
permettant d’apprécier les risques qu’il prend en charge,

- Fournir tous documents justificatifs demandés par l’assureur,
- Régler la cotisation (ou fraction de cotisation) indiquée au contrat.

En cours de contrat
Déclarer :

- toutes modifications des caractéristiques du prêt,
- la cessation d’activité professionnelle pour mise en retraite,
- toutes nouvelles pratiques ou modifications de la pratique de tout sport nécessitant l’usage d’un véhicule terrestre à moteur

et/ou de tout sport aérien (à voile, aile ou moteur).
En cas de sinistre 

- Déclarer tout sinistre de nature à mettre en jeu l’une des garanties dans les conditions et délais impartis et joindre tous
documents justificatifs nécessaires à l’indemnisation.

Quand et comment effectuer les paiements ? 
Les cotisations sont payables d’avance annuellement, par prélèvement automatique ou chèque. 
Un paiement fractionné peut toutefois être accordé au choix (semestriel, trimestriel, mensuel). 

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
Début du contrat 
Les garanties prennent effet à la date mentionnée au certificat d’adhésion et au plus tôt à la date de signature de l’offre de 
prêt. 
Le contrat est conclu pour une durée d’un an et se renouvelle automatiquement d’année en année à sa date d’échéance 
principale (le 31 décembre), sauf résiliation par l’une des parties dans les cas et conditions fixés au contrat. 
Droit de renonciation au contrat 
L’adhérent dispose d’un délai de renonciation de 30 jours (hors prêts professionnels), avec accord de la banque, qui 
commence à courir à compter de la date d'effet des garanties indiquée au certificat d’adhésion.
Fin du contrat 
Les garanties prennent fin notamment : 

- Au 31 décembre du 90ème anniversaire de l’assuré pour la garantie décès,
- Au 31 décembre du 71ème anniversaire de l'assuré pour la garantie PTIA,
- Pour les autres garanties, au départ à la retraite de l'assuré et au plus tard au 31 décembre de son 65ème anniversaire

ou de son 71ème anniversaire avec Extension 65+ (en cas de poursuite d'activité professionnelle),
- A la fin du prêt,
- A la date de résiliation du contrat.

Comment puis-je résilier le contrat ? 
La résiliation peut être demandée à APRIL Santé Prévoyance, avec accord de la banque, par (lettre simple ou 
recommandée), lettre recommandée électronique ou courrier électronique : 

- Pour les prêts immobiliers à caractère non professionnel, à tout moment dans les 12 premiers mois suivants la signature de
l'offre de prêt et au moins 15 jours avant la fin de cette période et ensuite chaque année, au moins 2 mois avant la date
d'anniversaire de la signature de l'offre de prêt.

- Pour les autres prêts, chaque année, avant le 31 octobre pour un effet de la résiliation au 31 décembre minuit.
La demande de résiliation doit être adressée par voie postale à: APRIL Santé Prévoyance - Immeuble Aprilium - 114
boulevard Marius Vivier Merle 69439 LYON Cedex 03 ou par mail à : relationclient@april.com.
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